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Droits sur les données numériques
Licences

v
Tout au long de la séquence, produire un document numérique contenant le résultat des recherches effectuées,
rédigé sous une forme personnelle et détaillée. Les sources utilisées devront être citées.

1. Lire l’article « HADOPI : le premier internaute condamné » (Le Monde, 13/09/2012).

(a) Qu’est-ce que le téléchargement ? Quels en sont les moyens ?

(b) Pour quelle(s) raison(s) le téléchargement est-il dans certains cas illégal ?

(c) Quand ne l’est-il pas ?

(d) Que signifie HADOPI ? Quelles sont les grandes lignes de la loi Hadopi ?

2. Travail sur la propriété intellectuelle dans le cadre des licences.

(a) Première approche par un exemple fictif :

Caroline est un génie de l’informatique, soucieuse de développement durable et de plus elle est
désintéressée. Elle a mis au point le soir après ses cours un petit logiciel qui permet de proposer
du covoiturage et d’optimiser la gestion des demandes et des offres.
Elle a décidé de proposer son œuvre en logiciel libre et gratuit et de le distribuer dans le domaine
public. Après avoir mis à disposition son logiciel à l’adresse www.totopartage.fr et observé de
nombreux téléchargements (gratuits), elle a la mauvaise surprise de voir un mois plus tard qu’un
autre site a mis en ligne son logiciel en téléchargement payant, avec quelques modifications, et
avec la mention : « Tous droits réservés, redistribution et modification interdites ».
Et son nom n’est même pas mentionné ! Caroline est dépitée et songe à faire appel à un avocat.

i. Que penser des choix de Caroline ? Son œuvre était-elle protégée par la loi ?
ii. L’œuvre de son concurrent indélicat est-elle davantage protégée ?

(b) Les différentes licences et les droits et devoirs des utilisateurs.

i. Quelles sont les différentes licences sur les données numériques ?
ii. Indiquer pour chacune les droits et devoirs des utilisateurs.

(c) Quel serait votre choix de licence pour une production comme votre projet ISN ?
Comment mettre en place cette licence ?

http://www.lemonde.fr/technologies/article/2012/09/13/hadopi-un-premier-internaute-condamne_1759845_651865.html#xtor=RSS-3208

